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1. RESUME NON TECHNIQUE 

Ce document constitue le Plan de Pr�vention du Bruit dans lÕEnvironnement (PPBE) du r�seau routier 

d�partemental du Loiret, en r�ponse � la directive europ�enne 2002/49/CE du 25 juin 2002 relative � 

lÕ�valuation et � la gestion du bruit dans lÕenvironnement. Seules les infrastructures supportant un trafic 

annuel sup�rieur � 3 millions de v�hicules (Trafic Moyen Journalier Annuel > 8200 v�hicules) sont �tudi�es 

dans ce plan. 

La r�alisation dÕun PPBE sÕinscrit dans la continuit� de la r�alisation des cartes de bruit strat�giques arr�t�es 

par le Pr�fet le 28 d�cembre 2012.  

LÕobjectif est la pr�vention des effets du bruit et la r�duction, si n�cessaire, des niveaux de bruit. Le plan 

recense �galement les actions et mesures visant � r�duire ou � pr�venir le bruit r�alis�es au cours des dix 

derni�res ann�es et celles pr�vues pour les cinq ann�es � venir.  

LÕ�laboration du Plan de Pr�vention du Bruit dans lÕEnvironnement est bas�e :  

¥ sur un diagnostic acoustique territorialis� bas� sur les r�sultats de la cartographie du bruit et 

identifiant les zones de bruit,  

¥ la description des mesures et actions r�alis�es, pr�vues et envisag�es pour permettre la r�duction du 

bruit.  

Vingt-et-une zones bruyantes ont �t� recens�es le long du r�seau routier d�partemental �tudi�. 

Les actions de r�duction ou de pr�vention de lutte contre le bruit dans lÕenvironnement r�alis�es au cours 

des dix derni�res ann�es par les communes, les partenaires et le D�partement sont d�taill�es dans ce 

document. Ces actions sÕapparentent � : 

¥ la mise en place dÕam�nagements ponctuels de voirie et de plateaux sur�lev�s avec adaptation de la 

vitesse dans les traverses dÕagglom�ration et d�veloppement des mobilit�s douces avec la cr�ation 

de pistes cyclables ; 

¥ la restriction de circulation pour les poids lourds ; 

¥ la limitation de lÕurbanisation autour de lÕaxe routier 

¥ la prise en compte de lÕacoustique dans les projets de d�viations ; 

¥ le d�veloppement du covoiturage ; 

¥ lÕam�lioration du r�seau de transports en commun ; 

¥ la r�alisation dÕun sch�ma directeur cyclable ; 

¥ la r�alisation dÕ�tudes acoustiques ; 

¥ lÕinstallation de protections acoustiques ; 

¥ la mise en Ïuvre de rev�tements moins bruyants ; 

¥ la maintenance r�guli�re de la voirie d�partementale ; 

¥ la participation du D�partement au Comit� D�partemental du Bruit. 

Les mesures de r�duction du bruit programm�es et envisag�es au cours des cinq prochaines ann�es sont 

�galement recens�es. Elles consistent en : 

¥ la r�vision du classement sonore des infrastructures de transports terrestres ; 

¥ le d�veloppement des mobilit�s douces ; 

¥ la r�alisation dÕ�tudes acoustiques ; 

¥ lÕ�tude de d�viations pour �loigner la circulation des centres urbanis�s ; 

¥ le renforcement des chauss�es et lÕentretien des ouvrages dÕart. 
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La notion de Ç zone calme È a �t� introduite par la directive europ�enne et les objectifs du PPBE sont de les 

d�finir et de les pr�server 

Le D�partement du Loiret a choisi de classer comme zones calmes, huit Ç parcs d�partementaux È destin�s 

� la promenade, � la d�couverte et � la protection de la nature et dont il convient de prot�ger et de ne pas 

d�grader leur environnement de qualit�. 

Conform�ment � lÕarticle L572-8 du code de lÕenvironnement, le projet de PPBE des routes d�partementales 

du Loiret est mis � la consultation du public pour une dur�e de deux mois, du 15/04 au 15/06/2017, au 

si�ge du D�partement et sur le site internet du D�partement � lÕadresse suivante : www.loiret.fr.  
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2. CONTEXTE 

2.1 CADRE REGLEMENTAIRE 

La directive europ�enne 2002/49/CE relative � lÕ�valuation et � la gestion du bruit dans lÕenvironnement a 

pour vocation de d�finir une approche commune � tous les Etats membres de lÕUnion europ�enne visant � 

�viter, pr�venir ou r�duire les effets nuisibles de lÕexposition au bruit dans lÕenvironnement. Elle impose 

lÕ�laboration de cartes de bruit strat�giques (CBS) et de Plans de Pr�vention du Bruit dans lÕEnvironnement 

(PPBE).  

LÕambition de la directive est aussi de garantir une information des populations sur les niveaux dÕexposition 

au bruit, ses effets sur la sant�, ainsi que les actions engag�es ou pr�vues. LÕobjectif est de prot�ger la 

population, les zones calmes et les �tablissements scolaires ou de sant�, des nuisances sonores excessives, 

et de pr�venir lÕapparition de nouvelles situations critiques. 

Les cartes et les plans de pr�vention sont requis pour les grandes agglom�rations et les grandes 

infrastructures. La directive fixe donc deux �ch�ances pour la r�alisation de ces documents : 

 

Figure 1 Ð Ech�ances pour la mise en application de la directive 

Les sources de bruit li�es aux activit�s humaines, � caract�re localis�, fluctuant ou al�atoire, ne sont pas 

vis�es par la directive. 

La transposition de la directive en droit fran�ais donne le cadre et lÕoccasion dÕune prise en compte du bruit 

par toutes les politiques publiques : 

¥ loi 2005-1319 de 26 octobre 2005 portant diverses dispositions dÕadaptation au droit communautaire 

dans le domaine de lÕenvironnement ; 

¥ ordonnance n¡ 2004-1199 du 12 novembre 2004 prise pour la transposition de la directive 

2002/49/CE du Parlement europ�en et du Conseil du 25 juin 2002 relative � lÕ�valuation et � la 

gestion du bruit dans lÕenvironnement ; 

¥ d�cret n¡ 2006-361 du 24 mars 2006 relatif � lÕ�tablissement des cartes de bruit et des plans de 

pr�vention du bruit dans lÕenvironnement et modifiant le code de lÕurbanisme ; 

¥ arr�t� du 3 avril 2006 fixant la liste des a�rodromes mentionn�s au I de lÕarticle R.147-5-1 du code de 

lÕurbanisme ; 

¥ arr�t� du 4 avril 2006 relatif � lÕ�tablissement des cartes de bruit et des plans de pr�vention du bruit 

dans lÕenvironnement. 
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2.2 LE BRUIT ET LA SANTE 

Le son est d� � la diff�rence instantan�e entre la pression de perturbation (le bruit) et la pression 

atmosph�rique. Le son, ou vibration acoustique, est un mouvement des particules dÕun milieu �lastique de 

part et dÕautre dÕune position dÕ�quilibre. 

LÕ�mission est le m�canisme par lequel une source de son communique un mouvement oscillatoire au 

milieu ambiant. 

La propagation est le ph�nom�ne par lequel ce mouvement est transmis de proche en proche � tout le 

milieu.  

La r�ception est le ph�nom�ne par lequel ce son est capt� par un dispositif, par exemple un microphone 

ou une oreille humaine. 

Le bruit est un ensemble de sons provoquant, pour celui qui lÕentend, une sensation auditive consid�r�e 

comme d�sagr�able ou g�nante. 

2.2.1 LÕECHELLE DES BRUITS 

Un bruit se caract�rise dÕabord par son niveau sonore, son intensit�. LÕunit� utilis�e est le d�cibel (dB). 

LÕoreille humaine est capable de percevoir un son compris entre 0 dB et 120 dB, seuil de douleur. A partir de 

140 dB, il y a perte dÕaudition. 

2.2.2 QUELQUES REPERES SUR LÕECHELLE DES BRUITS 

Notre oreille est plus sensible aux moyennes fr�quences quÕaux basses et hautes fr�quences. Pour tenir 

compte de ce comportement physiologique de lÕoreille, les instruments de mesure sont �quip�s dÕun filtre dit 

Ç de pond�ration A È dont la r�ponse en fr�quence est la m�me que celle de lÕoreille. LÕunit� de mesure 

sÕappelle alors le d�cibel pond�r� A (dB(A)). 

Il permet de d�crire globalement la sensation quand lÕexcitation sonore couvre une large plage de 

fr�quences, ce qui est le cas de presque tous les bruits auxquels nous sommes soumis. 

 

Figure 2 - Echelle des niveaux sonores 
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2.2.3 LÕARITHMETIQUE DES DECIBELS 

L'incidence du bruit sur les personnes et les activit�s humaines est, dans une premi�re approche, abord�e 

en fonction de l'intensit� per�ue que l'on exprime en d�cibel (dB). Les d�cibels ne s'additionnent pas de 

mani�re arithm�tique : un doublement de la pression acoustique �quivaut � une augmentation de 3 dB. 

Ainsi, le passage de deux voitures identiques produira un niveau de bruit qui sera de 3 dB plus �lev� que le 

passage d'une seule voiture. 

 

Figure 3 Ð Addition de 2 sources de m�me intensit� 

Il faudra dix voitures en m�me temps pour avoir la sensation que le bruit est deux fois plus fort 

(l'augmentation est alors de 10 dB environ). 

Tableau 1 Ð Arithm�tique des d�cibels 

LES NIVEAUX DE BRUIT NE SÕAJOUTENT PAS ARITHMETIQUEMENT 

Multiplier lÕ�nergie sonore 
(les sources de bruit) par 

cÕest 
augmenter le 
niveau sonore 

de 

cÕest faire varier lÕimpression sonore 

2 3 dB 

Tr�s l�g�rement : 

On fait difficilement la diff�rence entre deux 
lieux o� le niveau diff�re de 3 dB. 

4 6 dB 

Nettement : 

On constate clairement une aggravation ou 
une am�lioration lorsque le bruit augmente ou 

diminue de 6 dB. 

10 10 dB 

De mani�re flagrante : 

On a lÕimpression que le bruit est 2 fois plus 
fort. 

100 20 dB 

Comme si le bruit �tait 4 fois plus fort : 

Une variation brutale de 20 dB peut r�veiller 
ou distraire lÕattention. 

100 000 50 dB 
Comme si le bruit �tait 30 fois plus fort : 

une variation brutale de 50 dB fait sursauter. 

 

 

Le plus faible changement d'intensit� sonore perceptible par l'audition humaine est de l'ordre de 2 dB. 
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2.2.4 IMPORTANCE SUR LA SANTE 

Les effets sur la sant� de la pollution par le bruit sont multiples : 

¥ perturbations du sommeil (� partir de 30 dB(A)). 

¥ interf�rence avec la transmission de la parole (� partir de 45 dB(A)). 

¥ effets psycho physiologiques (65 � 70 dB(A)). 

¥ effets sur les performances. 

¥ effets sur le comportement avec le voisinage et g�ne. 

¥ effets biologiques extra-auditifs. 

¥ effets subjectifs et comportementaux. 

¥ d�ficit auditif du au bruit (80 dB(A)) seuil dÕalerte pour lÕexposition au bruit en milieu de travail. 

Les bruits de lÕenvironnement, g�n�r�s par les routes, les voies ferr�es et le trafic a�rien au voisinage des 

a�roports ou ceux per�us au voisinage des activit�s industrielles, artisanales, commerciales ou de loisirs sont 

� lÕorigine dÕeffets importants sur la sant� des personnes expos�es. La premi�re fonction affect�e par 

lÕexposition � des niveaux de bruits excessifs est le sommeil. Les populations socialement d�favoris�es sont 

plus expos�es au bruit car elles occupent souvent les logements les moins chers � la p�riph�rie de la ville et 

pr�s des grandes infrastructures de transports. 
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2.3 IDENTIFICATION DU RESEAU CONCERNE PAR LE PROJET DE PPBE 

Le projet de PPBE du r�seau d�partemental du Loiret est �tabli sur la base des cartes de bruit strat�giques 

arr�t�es par le Pr�fet le 28 d�cembre 2012. 

Les routes d�partementales supportant un trafic annuel sup�rieur � 3 millions de v�hicules et �tudi�es sont 

les suivantes : 

ROUTE D PRD ABD PRF ABF LONGUEUR Trafic / PPBE 

PPBE 6 millions de v�hicules par an Ð Ë r�viser 

D520 0 0 4 130 4130 + de 6M.v�h/an 

D520 4 130 5 990 1860 + de 6M.v�h/an 

D557 0 0 4 310 4310 + de 6M.v�h/an 

D2007 20 834 22 432 1591 + de 6M.v�h/an 

D2020 21 660 23 899 2257 + de 6M.v�h/an 

D2020 35 700 37 410 1864 + de 6M.v�h/an 

D2060 28 0 35 135 8222 + de 6M.v�h/an 

D2060 70 513 90 520 20019 + de 6M.v�h/an 

D2060 90 520 94 440 3920 + de 6M.v�h/an 

D2060 94 440 99 105 4687 + de 6M.v�h/an 

D2271 0 0 2 1015 2916 + de 6M.v�h/an 

D2701 0 425 2 355 1976 + de 6M.v�h/an 

PPBE 3 millions de v�hicules par an 

D8 1 530 2 75 589 3 � 6M.v�h/an 

D14 5 660 11 110 5399 3 � 6M.v�h/an 

D93 0 0 4 910 4930 3 � 6M.v�h/an 

D94 0 0 2 0 1989 3 � 6M.v�h/an 

D602 0 0 0 500 500 3 � 6M.v�h/an 

D920 0 0 3 374 3374 3 � 6M.v�h/an 

D921 50 700 54 180 3570 3 � 6M.v�h/an 

D921 54 180 55 381 1201 3 � 6M.v�h/an 

D925 10 601 11 595 994 3 � 6M.v�h/an 
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ROUTE D PRD ABD PRF ABF LONGUEUR Trafic / PPBE 

D928 1 840 3 60 1236 3 � 6M.v�h/an 

D928 3 60 6 340 3050 3 � 6M.v�h/an 

D940 15 192 19 1638 5446 3 � 6M.v�h/an 

D941 1 96 1 412 316 3 � 6M.v�h/an 

D948 30 490 33 175 2685 3 � 6M.v�h/an 

D948 33 175 34 50 875 3 � 6M.v�h/an 

D952 2 250 5 10 2761 3 � 6M.v�h/an 

D952 39 435 44 955 5505 3 � 6M.v�h/an 

D952 44 955 47 800 2705 3 � 6M.v�h/an 

D2007 0 0 17 455 17475 3 � 6M.v�h/an 

D2007 22 432 43 880 21783 3 � 6M.v�h/an 

D2020 2 1237 8 525 5226 3 � 6M.v�h/an 

D2020 8 525 21 660 13149 3 � 6M.v�h/an 

D2020 37 410 48 812 11419 3 � 6M.v�h/an 

D2060 24 400 28 0 4738 3 � 6M.v�h/an 

D2060 57 310 70 513 13218 3 � 6M.v�h/an 

D2107 1 764 3 100 1336 3 � 6M.v�h/an 

D2152 78 960 82 962 4033 3 � 6M.v�h/an 
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Les cartes suivantes pr�sentent le lin�aire d�partemental �tudi� dans ce plan. 

 

Figure 5 - Routes d�partementales avec un trafic annuel sup�rieur � 3 million de v�hicules (source : R�sum� non techniques des cartes) 

 

Figure 6 - Zoom sur l'Agglom�ration Montargoise (AME)) 
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Figure 7 - Zoom sur l'Agglom�ration Orl�ans Val de Loire (l'AgglO)) 
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3. SYNTHESE DES RESULTATS DES CARTES DE BRUIT STRATEGIQUES 

Les cartes de bruit strat�giques sont des documents de diagnostic � grande �chelle de grands territoires et 

visent � donner une repr�sentation de lÕexposition des populations aux bruits des infrastructures de 

transports terrestres du D�partement.  

Leur lecture ne peut �tre compar�e � des mesures de bruit sans un minimum de pr�caution, mesures et 

cartes ne cherchant pas � repr�senter les m�mes effets ; il sÕagit au travers des cartes dÕessayer de 

repr�senter un niveau de g�ne. 

LÕanalyse de ces cartes doit �tre faite au regard des param�tres de r�alisation : 

¥ les niveaux de bruit sont calcul�s � une hauteur de 4m (hauteur impos�e par les textes 

r�glementaires),  

¥ les niveaux de bruit sont calcul�s avec des trafics moyens sur lÕann�e (Trafic Moyen Journalier Annuel 

ou TMJA, etc.), 

¥ les cartes sont r�alis�es � une �chelle macroscopique (1/25000). 

3.1 INDICES ACOUSTIQUES 

Les indicateurs Lden et Ln sont exprim�s en d�cibels "pond�r�s A" dB(A), et moyenn�s sur une ann�e de 

r�f�rence. Ils traduisent une notion de g�ne globale. 

 

Figure 5 Ð Echelle des indicateurs acoustiques 

3.1.1 LDEN : INDICATEUR JOUR, SOIR, NUIT 

Le Lden permet de rendre compte de lÕexposition au bruit sur 24h correspond au cumul de trois p�riodes 

r�glementaires : 

¥ la p�riode jour (Ç day È) de 6h � 18h ; 

¥ la p�riode soir (Ç evening È) de 18h � 22h ; 

¥ la p�riode nuit (Ç night È) de 22h � 6h. 

Il prend en compte la sensibilit� particuli�re de la population dans les tranches horaires soir et nuit en 

majorant le bruit sur ces p�riodes de 5dB(A) et 10dB(A) respectivement. 

3.1.2 LN : INDICATEUR NUIT 

Le Ln est destin� � rendre compte uniquement des perturbations du sommeil observ�es chez les personnes 

expos�es au bruit en p�riode nocturne. 

Cet indicateur acoustique correspond � la p�riode nocturne uniquement (22h-6h). 
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3.2 LES DIFFERENTS TYPES DE CARTES 

Les cartes de bruit pr�sent�es constituent un premier Ç r�f�rentiel È construit � partir de donn�es officielles 

disponibles au moment de leur �tablissement. Elles sont donc destin�es � �voluer. 

Elles permettent de visualiser le niveau moyen annuel dÕexposition au bruit et dÕidentifier la contribution de 

chaque section de routes d�partementales avec un trafic annuel sup�rieur � 3 millions de v�hicules. 

Tableau 2 Ð Les diff�rents types de cartes de bruit strat�giques 

Les cartes de type A ou cartes des niveaux dÕexposition 

au bruit font appara�tre par pas de 5 dB(A) les zones 

expos�es � plus de 55 dB(A) en Lden et 50 dB(A) en Ln. 

 

Les cartes de type B ou cartes des secteurs affect�s par 

le bruit repr�sentent les secteurs associ�s au classement 

des infrastructures. 

Le classement sonore des infrastructures de transports 

terrestres constitue un dispositif r�glementaire sp�cifique. Il 

se traduit par une classification du r�seau des transports 

terrestres par tron�ons auxquels sont affect�s une 

cat�gorie sonore et la d�limitation des secteurs affect�s par 

le bruit. La largeur de ce secteur varie de 10 � 300 m�tres 

et entra�ne des prescriptions en mati�re dÕurbanisme 

(isolation acoustique renforc�e). 

Ces cartes sont opposables aux Plans Locaux dÕUrbanisme. 

 

Les cartes de type C ou cartes de d�passement des 

valeurs limites repr�sentent les zones o� les valeurs limites 

sont d�pass�es. 

On consid�re quÕil sÕagit du seuil � partir duquel un bruit va 

provoquer une Ç g�ne È pour les habitants. 

VALEURS LIMITES, EN DB(A) 

INDICATEURS ROUTE 

Lden 68 

Ln 62 
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3.3 ESTIMATION DES EXPOSITIONS AU BRUIT 

3.3.1 REPARTITION PAR NIVEAU DÕEXPOSITION AU BRUIT 

Les graphiques suivants illustrent la r�partition par tranche de 5dB(A) de la population expos�e � des 

niveaux sonores sup�rieurs � 55 dB(A) en Lden et 50 dB(A) en Ln aux abords des routes d�partementales 

supportant un trafic annuel sup�rieur 3 millions de v�hicules. 

   

Figure 8 Ð R�partition de la population en fonction des niveaux dÕexposition au bruit 

Pour lÕindicateur Lden, lÕenvironnement sonore de la majorit� de la population expos�e entre 55 et 65 dB(A) 

(88%). 

Pour lÕindicateur nocturne (Ln), 97% de la population est impact�e par des niveaux compris entre 50 et 60 

dB(A). 

DÕapr�s les r�sultats de la cartographie, les r�sultats des estimations des populations et des �tablissements 

de sant� et dÕenseignement expos�s sont pr�sent�s dans les tableaux suivants. 

 
RESULTATS DES ESTIMATIONS - LDEN EN DB(A) 

[55-60[ [60-65[ [65-70[ [70-75[ [75-É[ > 68 dB(A) 

POPULATION 29 072 16 679 6 016 568 3 2 361 

SANTE 4 1 2 1 0 2

ENSEIGNEMENT 12 8 12 3 0 7 

Tableau 3 Ð R�sultats des expositions (indicateur Lden) 

 
RESULTATS DES ESTIMATIONS - LN EN DB(A) 

[50-55[ [55-60[ [60-65[ [65-70[ [70-É[ > 62 dB(A) 

POPULATION 13 234 5 720 529 3 0 110 

SANTE 2 2 1 0 0 0 

ENSEIGNEMENT 9 11  4 0 1 

Tableau 4 Ð R�sultats des expositions (indicateur Ln) 
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3.3.2 REPARTITION PAR NIVEAU DÕEXPOSITION AU BRUIT 

Le PPBE a pour objectif de r�duire les niveaux de bruit dans les zones impact�es par des d�passements des 

valeurs limites r�glementaires. 

Le tableau suivant pr�sente lÕestimation du nombre dÕhabitants et des b�timents sensibles soumis � des 

d�passements des valeurs limites r�glementaires imputables (68 dB(A) pour le Lden et 62 dB(A) pour le Ln) 

au bruit routier. 

 LDEN, PERIODE 24H LN, PERIODE NOCTURNE 

VALEURS LIMITES EN DB(A) 68 62 

NOMBRE DÕHABITANTS 2 361  110 

NOMBRE DÕETABLISSEMENTS DE SANTE 2 0 

NOMBRE DÕETABLISSEMENTS DÕENSEIGNEMENT 7  1 

Tableau 4 - Population et b�timents sensibles expos�s � des d�passements des valeurs limites 

Sur la p�riode nocturne (indicateur Ln), 110 personnes et un �tablissement dÕenseignement sont 

potentiellement expos�es � des niveaux sonores d�passant les valeurs r�glementaires.  

Sur la p�riode globale de 24 heures (indicateur Lden), 2 361 personnes, 7 �tablissements dÕenseignement et 

2 �tablissements de sant� sont potentiellement impact�es par des niveaux sonores sup�rieurs aux seuils 

r�glementaires. 
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4. OBJECTIFS DE REDUCTION DU BRUIT 

4.1 ARTICULATIONS ENTRE INDICATEURS EUROPEENS ET INDICATEURS FRAN�AIS 

La directive europ�enne impose aux �tats membres lÕutilisation des indicateurs Lden et Ln. 

D�s lors que lÕon passe � la phase de traitement, les objectifs se basent sur des indicateurs r�glementaires 

fran�ais LAeqT (T correspond � une p�riode des 24 heures) et sur des seuils ant�rieurs � lÕapplication de la 

directive. 

4.2 OBJECTIFS ACOUSTIQUES 

4.2.1 REDUCTION DU BRUIT A LA SOURCE 

Pour v�rifier lÕefficacit� des mesures de r�duction du bruit � la source, les niveaux sonores �valu�s en fa�ade 

des b�timents apr�s la mise en place des traitements ne doivent pas d�passer les valeurs suivantes : 

INDICATEURS 
ROUTE ET/OU LIGNE A 

GRANDE VITESSE*** 
VOIE FERREE 

CONVENTIONNELLE 
CUMUL ROUTE ET/OU LGV ET VOIE 

FERREE CONVENTIONNELLE 

LAeq (6h-22h) 65 dB(A) 68 dB(A) 68 dB(A) 

LAeq (22h-6h)  60 dB(A)  63 dB(A)  63 dB(A)  

LAeq (6h-18h)  65 dB(A)   --  -- 

LAeq (18h-22h) 65 dB(A)  --  -- 

4.2.2 REDUCTION DU BRUIT PAR RENFORCEMENT DE LÕISOLATION DES FA�ADES 

Dans le cas dÕune r�duction du bruit par renforcement de lÕisolation des fa�ades, les objectifs dÕisolement 

acoustique sont les suivants : 

OBJECTIFS DÕISOLEMENT ACOUSTIQUE DNT,A,TR
* 

INDICATEURS ROUTE ET/OU LIGNE A 

GRANDE VITESSE

VOIE FERREE 

CONVENTIONNELLE 
CUMUL ROUTE ET/OU LGV ET VOIE 

FERREE CONVENTIONNELLE 

DnT,A,tr
 
! LAeq(6h-22h) - 40 If(6h-22h) - 40 

Ensemble des conditions prises 
s�par�ment pour la route et la voie 

ferr�e 

et DnT,A,tr ! LAeq(6h-18h) - 40 If(22h-6h) - 35 

et DnT,A,tr ! LAeq(18h-22h) - 40 - 

et DnT,A,tr ! LAeq(22h-6h) - 35 - 

et DnT,A,tr ! 30 30 

* DnT,A,tr est lÕisolement acoustique standardis� pond�r� selon la norme NF EN ISO 717-1 intitul�e Ç Evaluation de lÕisolement acoustique 

des immeubles et des �l�ments de construction È. 
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4.3 DEFINITION DÕUN POINT NOIR DU BRUIT 

Il existe trois crit�res � respecter pour quÕun b�timent soit consid�r� comme PNB : 

¥ un PNB est un b�timent sensible localis� dans une zone bruyante engendr�e par au moins une 

infrastructure de transport terrestre, et qui r�pond aux crit�res acoustiques suivants (le d�passement 

dÕune seule de ces valeurs est suffisant) : 

INDICATEURS 
ROUTE ET/OU LIGNE A 

GRANDE VITESSE*** 
VOIE FERREE 

CONVENTIONNELLE 
CUMUL ROUTE ET/OU LGV ET VOIE 

FERREE CONVENTIONNELLE 

LAeq (6h-22h)* 70 dB(A) 73 dB(A) 73 dB(A) 

LAeq (22h-6h)* 65 dB(A) 68 dB(A) 68 dB(A) 

Lden** 68 dB(A) 73 dB(A) 73 dB(A) 

Lnight** 62 dB(A) 65 dB(A) 65 dB(A) 

* � 2 m en avant de la fa�ade, correspond aux indicateurs de la r�glementation fran�aise actuelle 

** hors fa�ade selon la d�finition des indicateurs europ�ens 

*** valeurs uniquement applicables aux lignes LGV avec des TGV circulant � plus de 250 km/h 

NB : un super PNB est caract�ris� par un d�passement du seuil le jour et la nuit ou de plus de 5 dB(A) sur le jour ou la nuit. 

Les indicateurs LAeq (6h-22h) et LAeq (22h-6h) sont calcul�s selon la norme NFS 31-133 ou mesur�s selon 

les normes NFS 31-085 concernant la mesure du bruit routier ou NFS 31-088 concernant la mesure du bruit 

ferroviaire. 

¥ il s'agit d'un b�timent d'habitation ou d'un �tablissement d'enseignement, de soins, de 
sant� ou d'action sociale ; 

¥ il faut qu'il r�ponde � des crit�res d'ant�riorit� : 

¥ les locaux d'habitation dont la date d'autorisation de construire est ant�rieure au 6 octobre 1978, 

¥ les locaux d'habitation dont la date d'autorisation de construire est post�rieure au 6 octobre 1978 

tout en �tant ant�rieure � l'intervention de toutes les mesures vis�es � l'article 9 du d�cret n¡ 95-

22 du 9 janvier 1995 et concernant les infrastructures des r�seaux routier et ferroviaire nationaux 

auxquelles ces locaux sont expos�s, 

¥ les locaux des �tablissements d'enseignement, de soins, de sant� et d'action sociale dont la date 

d'autorisation de construire est ant�rieure � la date d'entr�e en vigueur de l'arr�t� pr�fectoral les 

concernant pris en application de l'article L. 571-10 du code de l'environnement. 

Lorsque les locaux d'habitation, d'enseignement, de soins, de sant� ou d'action sociale ont �t� cr��s dans le 

cadre de travaux d'extension ou de changement d'affectation d'un b�timent existant, l'ant�riorit� doit �tre 

recherch�e pour ces locaux en prenant comme r�f�rence leur date d'autorisation de construire et non celle 

du b�timent d'origine. 
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5. IDENTIFICATION ET HIERARCHISATION DES ZONES A ENJEUX 

Le diagnostic acoustique permet dÕ�tablir une base de r�f�rence pour lÕ�tablissement du PPBE, en d�finissant 

notamment deux types de zones � enjeux prioritaires (les zones bruyantes et les zones calmes), afin de 

r�duire le bruit dans les secteurs les plus sensibles et de pr�server les zones peu expos�es. 

Ces zones � enjeux prioritaires ne constituent pas un �tat des lieux exhaustif des probl�mes li�s aux 

nuisances sonores sur le territoire � la date de r�alisation du pr�sent plan. 

Il faut en effet rappeler que ces zones caract�risent une situation issue d'un travail de croisement entre la 

mod�lisation des donn�es effectivement disponibles pour les diff�rentes infrastructures routi�res et les 

diff�rents documents dÕorientation strat�gique en vigueur. L'environnement sonore pour la population 

urbaine est cependant �galement qualifi� par les bruits de voisinage et autres sources non cartographi�es 

car non vis�es par la directive. 

5.1 IDENTIFICATION DES ZONES BRUYANTES 

La d�finition dÕune zone bruyante peut �tre effectu�e en fonction de crit�res bas�s sur des donn�es sonores 
et urbaines (liste non exhaustive) : 

¥ les zones o� les valeurs sonores limites sont d�pass�es, de jour ou de nuit ; 

¥ la pr�sence dÕ�tablissements sensibles dÕenseignement ou de sant� ; 

¥ la g�ne ressentie par les habitants et notamment le fait que des plaintes li�es aux infrastructures de 

transports aient pu �tre d�pos�es sur le secteur. 

Une zone bruyante est globalement une zone (d�passement dÕune valeur seuil, plaintes, É) impactant des 

b�timents sensibles, logements ou �tablissements de sant� ou dÕenseignement tels que d�finis dans la 

r�glementation. 

LÕanalyse des cartes de bruit a permis le recensement de 27 zones bruyantes (ZB). Deux de ces zones ont 

�t� exclues du pr�sent plan apr�s v�rification du crit�re dÕant�riorit� des b�timents sensibles impact�s, et en 

raison dÕun �change de voirie avec lÕAgglom�ration dÕOrl�ans. 

 

Identification des 25 zones de bruit identifi�es 

16 zones fiabilis�es 9 zones � �tudier 

(mesures acoustiques + ant�riorit�) dans les prochaines actions 

+ de 10 
b�timents 
impact�s 

- de 10 
b�timents 
impact�s 

Aucun 
b�timent 
impact� 

+ de 10 
b�timents 
impact�s 

- de 10 
b�timents 
impact�s 

Aucun 
b�timent 
impact� 

ZB2-RD14 ZB3-RD14 ZB1-RD93 ZB1-RD921 ZB1-RD14 ZB2-RD2020 

ZB3-RD520 ZB4-RD14 ZB1-RD557 ZB6-RD2007 ZB1-RD2020 ZB4-RD2060 

ZB1-RD2007 ZB1-RD520 ZB2-RD557 ZB1-RD2060 ZB3-RD2020   

ZB3-RD2007 ZB2-RD520 ZB4-RD2007 

!

ZB5-RD2020   

ZB5-RD2007 ZB2-RD2007 ZB5-RD2060       

  ZB2-RD2060         
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5.2 REALISATION DÕUNE ETUDE ACOUSTIQUE COMPLEMENTAIRE 

5.2.1 CONTEXTE GENERAL DE LA MISSION ACOUSTIQUE 

Dans le cadre de lÕ�laboration du PPBE du r�seau routier d�partemental du Loiret, le D�partement a sollicit� 

le bureau dÕ�tudes ORFEA Acoustique pour la r�alisation dÕune �tude acoustique compl�mentaire.  

Cette �tude a pour objectif de :  

¥ confirmer les niveaux sonores issus des cartes du bruit strat�giques ; 

¥ identifier les b�timents potentiellement Points Noirs du Bruit. 

Elle concerne 14 secteurs dÕ�tude consid�r�s comme potentiellement bruyants suite � lÕanalyse des cartes de 
bruit strat�giques. 2 secteur (ZB2-RD2060 et ZB5-RD2060) ont �t� fiabilis�s lors dÕ�tudes ant�rieures. 
 

SECTEURS CONCERNES PAR LA MISSION 

ZB2-RD14 ZB3-RD14 ZB1-RD93 

ZB3-RD520 ZB4-RD14 ZB1-RD557 

ZB1-RD2007 ZB1-RD520 ZB2-RD557 

ZB3-RD2007 ZB2-RD520 ZB4-RD2007 

ZB5-RD2007 ZB2-RD2007  

 

5.2.2 RESULTATS DES SIMULATIONS ACOUSTIQUES 

LÕanalyse des r�sultats des simulations acoustiques a permis de confirmer la pr�sence de b�timents 

potentiellement PNB dans 10 des 14 zones �tudi�es. Le nombre de zones de bruit identifi�es passe alors de 

25 � 21. 

Les zones suivantes ne feront pas lÕobjet dÕune �tude dans le cadre du PPBE, aucun b�timent sensible 

potentiellement PNB nÕayant �t� identifi� suite aux simulations. 

¥ ZB1-RD93 ; 

¥ ZB1-RD557 ;  

¥ ZB2-RD557 ; 

¥ ZB4-RD2007. 
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5.3 LOCALISATION DES ZONES BRUYANTES 

Suite au diagnostic et � la r�alisation dÕune �tude acoustique compl�mentaire, 21 zones de bruit ont �t� 

identifi�es aux abords du r�seau. Celles-ci sont pr�sent�es dans le tableau suivant (en bleu les zones ayant 

fait lÕobjet de lÕ�tude).  

NOM COMMUNE(S) 
NOMBRE DE BATIMENTS EXPOSES BATIMENT(S) 

SENSIBLE(S) EXPOSE(S) 

(SANTE OU 

ENSEIGNEMENT) 
LDEN LN 

ZB2-RD14 Olivet 16 0 - 

ZB3-RD520 Saint-Jean-de-la-Ruelle 20 9 
Ecole maternelle Paul 

Bert 

ZB1-RD2007 
Boismorand et Sainte-
Genevi�ve-des-Bois 

20 7 - 

ZB3-RD2007 Pressigny-les-Pins 19 6 - 

ZB5-RD2007 Fontenay-sur-Loing 48 23 - 

ZB3-RD14 Saint-Cyr-en-Val 1 0 - 

ZB4-RD14 Saint-Cyr-en-Val 2 0 - 

ZB1-RD520 Saint-Jean-de-la-Ruelle 1 0 - 

ZB2-RD520 Saint-Jean-de-la-Ruelle 2 1 - 

ZB2-RD2007 Nogent-sur-Vernisson 3 0 - 

ZB1-RD921 Jargeau 11 0 - 

ZB6-RD2007 Dordives 14 0 - 

ZB1-RD2060 
Saran, Fleury-les-Aubrais et 

Orl�ans 
88 7 - 

ZB1-RD14 Olivet 1 0 - 

ZB1-RD2020 La Fert�-Saint-Aubin 3 0 - 

ZB2-RD2020 La Fert�-Saint-Aubin 2 0 -

ZB3-RD2020 Saint-Cyr-en-Val 2 0 - 

ZB5-RD2020 Saran 1 0 - 

ZB2-RD2060 Donnery 1 0 - 

ZB4-RD2060 Sury-aux-Bois 5 0 - 

ZB5-RD2060 
Pannes,Villemandeur et 

Amilly 
6 0 - 

TOTAL 266 53 1 

Tableau 5 - Nombre de b�timents et de personnes par zone 
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Les planches ci-dessous localisent les zones identifi�es lors du diagnostic. 

 
Figure 9 Ð Localisation des zones de bruit
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Figure 10 - Zoom secteur ouest du d�partement 
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Figure 11 - Zoom secteur est du d�partement  
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5.4 DEFINITION DES ZONES CALMES 

La r�glementation a introduit la notion de zone calme afin de pr�venir lÕaugmentation des niveaux de bruit 

dans ces zones. Celles-ci sont d�finies comme des Ç espaces ext�rieurs remarquables par leur faible 

exposition au bruit, dans lesquels l'autorit� qui �tablit le plan souhaite ma�triser l'�volution de cette 

exposition compte tenu des activit�s humaines pratiqu�es ou pr�vues È (Code de lÕenvironnement, art. L. 

572-6). 

Les crit�res de hi�rarchisation de ces zones ne sont pas pr�cis�s dans les textes r�glementaires et sont 

laiss�s � lÕappr�ciation de lÕautorit� en charge de lÕ�laboration du PPBE. 

5.4.1 IDENTIFICATION DES ZONES CALMES 

Le D�partement du Loiret a choisi de classer comme zones calmes, huit espaces naturels sensibles qui ont 

�t� am�nag�s depuis 1997. 

Ces Ç parcs d�partementaux È sont destin�s � la promenade, � la d�couverte et � protection de la nature. Il 

convient donc de prot�ger et de ne pas d�grader leur environnement de qualit� : 

¥ �tang du Puits ; 

¥ parc de Ch�teauneuf-sur-Loire ; 

¥ parc de la prairie du Puiseaux et du Vernisson ; 

¥ parc de Sully-sur-Loire ; 

¥ parc de Trousse-Bois ; 

¥ parc des Dolines de Limi�re ; 

¥ parc des Mauves. 
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Figure 12 Ð Localisation des zones calmes (sources : D�partement du Loiret)

 

5.4.2 LOCALISATION DES ZONES CALMES 
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6. PLAN DÕACTIONS 

Conform�ment � la r�glementation, le D�partement a proc�d� � un recensement des mesures visant � 

pr�venir ou r�duire le bruit arr�t�es au cours des dix derni�res et pr�vues dans les cinq ann�es � venir. 

Ces actions mises en Ïuvre ou pr�vues dans les secteurs �tudi�s lors du PPBE sont reprises dans les 

tableaux suivants. 

6.1 HISTORIQUE DES ACTIONS REALISEES AU COURS DES DIX DERNIERES ANNEES  

6.1.1 ELEMENTS TRANSMIS PAR LES COMMUNES

Les communes travers�es par les routes concern�es par le pr�sent PPBE ont indiqu� avoir men� les actions 

suivantes : 

¥ mise en place dÕam�nagements ponctuels de voirie et de plateaux sur�lev�s avec adaptation 

de la vitesse dans les traverses dÕagglom�ration et d�veloppement des mobilit�s douces 

avec la cr�ation de pistes cyclables ; 

¥ restriction de circulation pour les poids lourds et limitation de vitesse. 

6.1.2 ELEMENTS TRANSMIS PAR LES SERVICES DEPARTEMENTAUX ET LES PARTENAIRES 

Le D�partement a �galement pris soin de demander � ses services et ses partenaires toutes les mesures de 

pr�vention ou r�duction du bruit dans lÕenvironnement qui ont �t� mises en Ïuvre au cours des 10 

derni�res ann�es. Celles-sont sont r�pertori�es dans le tableau suivant : 

SERVICE CON-
CERNE

ACTION DESCRIPTION DE LÕACTION RAISON GAIN

D�partement 

(Infrastructures) 

Prise en compte de 
lÕacoustique dans 
les projets de d�-

viations 

Une �tude acoustique est r�alis�e 
pour chaque �tude dÕimpact des 

d�viations 
R�glementaire - 

D�partement 

(Infrastructures) 

D�veloppement du 
covoiturage 

- Am�nagements de parkings 
relais, dont un � Ch�teauneuf a 

proximit� de la RD2060 

- Cr�ation dÕun site internet 

Limiter le nombre 
de v�hicules Ð 

diminuer le co�t 
des d�placements 

Meilleur ser-
vice � lÕusager 

et 

R�duction du 
trafic 

D�partement 

(Transport) 

Am�lioration du r�-
seau de transports 

en commun 

- Tarification unique r�seau ULYS  
(co�t du trajet en 2013 : 2,30 !) 

- Renforcement des fr�quences 
sur des lignes 

- Op�ration v�lo/car en 2010 : 
mise en place d'un syst�me 

d'embarquement des v�los dans 
les cars de plusieurs lignes 

Augmenter lÕusage 
des transports en 

commun 

et faciliter les 
d�placements doux 

de loisirs ou 
quotidiens 

- Hausse de 
200% de 

fr�quentation 
avec la 

tarification 
unique 

- Meilleur 
service � 
lÕusager 

et 

R�duction du 
trafic 
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SERVICE CON-
CERNE 

ACTION DESCRIPTION DE LÕACTION RAISON GAIN 

D�partement 

(Nature) 

Sch�ma directeur 
cyclable 

R�alisation d'un sch�ma directeur 
cyclable. Le sch�ma recense les 

itin�raires � s�curiser pour 
d�velopper l'usage du v�lo (sortie 
d'agglom�ration notamment) + 
mise en place d'une aide pour 

am�nagement des pistes 
cyclables. 

Programmation des 
investissements, 

d�veloppement de 
la pratique du v�lo 

R�duction du 
trafic 

D�partement 

(Infrastructures) 

R�alisation des 
�crans acoustiques 
de la d�viation du 

Tourneau 

Mise en place dÕ�crans 
acoustiques dans le sens Orl�ans 

vers Montargis 

au droit de la rivi�re le Limetin et 
du PR32+890 au PR33+120 

Nuisances sonores 
li�es au trafic 
routier sur la 

RD2060 

LAeq (6h-22h) 
gain de 11 

dB(A) 

 

LAeq (22h-6h) 
gain de 11.9 

dB(A) 

D�partement 

(Infrastructures) 

R�alisation dÕune 
�tude acoustique 
de St Maurice-sur-
Fessard � Amilly 

et 

Travaux dÕam�na-
gement de protec-
tions acoustiques � 

Villemandeur et 
Amilly 

R�alisation de mesures et mise en 
place dÕ�crans acoustiques 

Nuisances sonores 
li�es au trafic 
routier sur la 
RD2060 et la 

RD2007 

Respect des 
seuils apr�s 

travaux 

D�partement 

(Infrastructures) 

Etude de lÕimpact 
acoustique de la 
RD 2060 entre 

Fleury-les-Aubrais 
et Ch�teauneuf-

sur-Loire 

Etude avec mesures et 
mod�lisation sur la base de la 

situation actuelle et future 

Et r�alisation dÕ�crans 
acoustiques sur St Jean de Braye 

Acoustique Ð 
demandes de 

riverains 
- 

D�partement 

(Infrastructures)

Choix de rev�te-
ments moins 

bruyants dans les 
traverses dÕagglo-
m�rations et lieux 
urbanis�s (ECF, 
BBSG, BBTM)

Dans le cadre de la Politique 
Qualit� men�e par le 

D�partement 

Diminuer les 
nuisances sonores 
dans les travers�es 
dÕagglom�rations 

- 

D�partement 

(Infrastructures) 

Am�lioration et en-
tretien des chaus-

s�es (reprises 
structurelles, recali-
brages et couches 
de rev�tement) 

Sur lÕensemble des routes 
Remettre � niveau 
les routes d�par-

tementales 
- 

D�partement 

(Infrastructures) 

Entretien des ou-
vrages d'art

Intervention sur les joints de 
chauss�e et r�fection du tapis sur 

l'ouvrage 

Remettre � niveau 
les ouvrages d'art 

R�duire les 
nuisances sonores 

- 
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SERVICE CON-
CERNE 

ACTION DESCRIPTION DE LÕACTION RAISON GAIN 

D�partement

(Infrastructures) 

R�alisation dÕun 
am�nagement de 
s�curit� � St-Mau-
rice-sur-Fessard 

S�curisation de la traverse de St 
Maurice-sur-Fessard 

Am�nagement de 
la traverse de la 

RD2160 
- 

D�partement / Ag-
glO 

(Infrastructures) 

Am�nagement de 
lÕ�changeur du 
centre R�gional 
Hospitalier dÕOr-
l�ans (CHRO) 

Mise en Ïuvre dÕ�crans et dÕun 
rev�tement aux propri�t�s 

acoustiques 

R�alisation dÕun itin�raire alternatif � 
la rue Honor� de Balzac (Orl�ans-la-

Source) urbanis�e 

Acoustique Ð de-
mandes de riverains 

Meilleur service � 
lÕusager 

et 

r�duction du 
trafic 

D�partement 
(Transport) 

Travers�e des 
ponts/Loire � v�lo 

R�duction des vitesses sur les 
ponts emprunt�s par l'itin�raire 

"Loire � v�lo" et r�alisation 
d'am�nagement ad�quat : Meung 

sur Loire, Chatillon, Beaulieu. 

Assurer la s�curit� 
des usagers de la 

Loire � v�lo 
- 

D�partement 

(B�timents) 

Construction dÕun 
nouveau coll�ge � 

Villemandeur 

Construction dÕun nouveau 
coll�ge selon la r�glementation 
acoustique b�timentaire NRA 

R�habilitation des 
coll�ges 

Meilleures 
conditions de 

travail 

D�partement 

(Nature) 

Am�nagement ENS 
Villemandeur 

Ouverture au public d'un espace 
naturel entre les rivi�res du 

Puiseaux et du Vernisson. Le site 
est un peu �loign� de la zone 

d'�tude (situ� � Villemandeur, � 
1,7 km au nord de la zone 

d'�tude). Le choix a �t� fait de ne 
pas am�nager de parking visiteur 
(sauf PMR) et de privil�gier les 

acc�s pi�tons et l'usage des 
transports en commun pour 

acc�der au parc. 

Favoriser la 
pr�servation des 

sites naturels et la 
d�couverte des 
milieux par les 

loir�tains. 

Meilleur ser-
vice � lÕusager 

et 

r�duction du 
trafic 

D�partement 

(Nature) 

Am�nagement ENS 
Ch�teauneuf 

Am�nagement et ouverture au 
public dÕun espace naturel com-
pos� du parc du ch�teau (jardin 

botanique et paysager � lÕan-
glaise) et dÕun espace peu 

am�nag�. Invitation du 
promeneur � la d�couverte dÕune 

biodiversit� riche et de nom-
breuses zones humides. Cette 

derni�re partie est ouverte sur la 
Loire. Le site de 19 hectares est 

situ� � moins de 10 km du 
secteur 1 �tudi� dans le PPBE 

Favoriser la 
pr�servation des 

sites naturels et la 
d�couverte des 
milieux par les 

Loir�tains. 

Meilleur 
service � 
lÕusager 

Am�lioration 
du cadre de 

vie 

D�partement 
Comit� D�parte-

mental du Bruit de 
lÕEtat 

Participation au Comit� 
D�partemental du Bruit 

Communiquer sur 
les PPBE 

Remont�e de 
lÕinformation 
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SERVICE CON-
CERNE 

ACTION DESCRIPTION DE LÕACTION RAISON GAIN 

D�partement 

(Transport) 

V�loroute des 
canaux du Loing 

et de Briare 

Am�nagement de la v�loroute le 
long des canaux du Loing et de 
Briare avec financement du CG 
pour la partie dans l'agglom�-

ration montargoise 

D�veloppement du 
tourisme � v�lo, 

pour l'agglo-
m�ration mon-
targoise. D�-

veloppement des 
d�placements � 

v�lo 

D�partement 

(Transport) 

D�partement 

(Infrastructures) 

Etude sur les 
RNIL (ex-RN) 

Etude permettant de d�finir les 
actions � mener sur toutes les ex-

RN 
- 

D�partement 

(Infrastruc-
tures) 

Commune de Vil-
lemandeur 

Limitation de lÕur-
banisation autour 
de lÕaxe routier 

Au niveau du PLU, la commune a 
une politique de non urbanisation 

des zones trop proches de la 
RD2060. 

- 
Limitation des 
personnes ex-

pos�es 

Etat 
PPBE des voies 

nationales 

Elaboration du PPBE des voies 
circul�es � plus de 6 millions de 

v�hicules par an. 

Pas de recoupement de territoire 
avec la RN2060. Pas de d�finition 
de zones calmes, attente dÕune 

concertation lors de lÕ�laboration 
du PPBE des collectivit�s. 

Directive euro-
p�enne 2002/49/CE 

- 

Etat A19 Construction de lÕautoroute Fluidifier le trafic 

En 2012, report 
dÕenviron 20% 
du trafic de la 
RD2060 sur 

lÕA19 

Agglom�ration 
Orl�ans Val de 

Loire 

PPBE sur le 
territoire de la 
communaut� 

dÕagglom�ration 
Orl�ans Val de 

Loire 

Elaboration du PPBE en vue du 
traitement du bruit dans 

lÕenvironnement des sources 
�manant du bruit des trafics 
routiers, ferr�s et des ICPE A 
(installations class�es pour la 
protection de lÕenvironnement 

soumises � autorisation) dans le 
p�rim�tre de lÕAgglO.  

Directive euro-
p�enne 2002/49/CE 
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Service concern� Action Description de lÕaction Raison 

D�partement 

(Infrastructures) 

RD921 Ð D�viation 
de Jargeau 

D�viation du trafic de transit des poids-
Lourds 

Mise en place de mesures compensatoires 
au bruit 

Gain attendu : Baisse de  

- 35% du trafic sur le pont de Jargeau 

- 20% du trafic sur le pont Thinat 

800 v�h/jour sur le pont de Ch�teauneuf-
sur-Loire 

Am�liorer le cadre de vie 
des habitants du centre-

ville 

S�curiser et 
dimensionner les axes � 

fort trafic 

D�partement 

(Transport) 

Sch�ma directeur 
cyclable 

Etude pr�-op�rationnelle des 
am�nagements � r�aliser  pour s�curiser 

les usages en sortie d'agglom�ration 

S�curiser les 
d�placements 

 

D�partement 

(Infrastructures) 

 

Am�lioration 

des chauss�es 

 

Sur lÕensemble des routes 

 

Assurer la p�rennit� du 
r�seau et r�duire les 
bruits de roulement 

D�partement 

(Infrastructures) 

Entretien des 
ouvrages d'art 

Intervention sur les joints de chauss�e et 
r�fection du tapis sur l'ouvrage 

Remettre � niveau les 
ouvrages d'art et r�duire 
les bruits de roulement 

D�partement  

(Travaux neufs) 

RD2007 ÐMesures 
acoustiques 

R�alisation de mesures acoustiques en 
bordure de la rue de lÕAuberge Neuve 

(contre RD2007 � Amilly)  

Mesures avant et apr�s 
travaux du giratoire 

cacahu�te et de la mise � 
2 voies de la contre all�e 

D�partement 

(Infrastructures) 

RD8 Ð RD 2060 
Echangeur de 

Ch�cy 

Am�nagement de lÕ�changeur et desserte 
directe de la zone commerciale 

Fluidifier et s�curiser 
lÕ�changeur 

D�partement 
Elaboration du 
PPBE de 2�me 

�ch�ance 

Elaboration du PPBE pour les routes 
d�partementales circul�es � plus de 3 

millions de v�hicules par an 

et r�vision du PPBE 6 millions de 
v�hicules/an 

Directive europ�enne 
2002/49/CE 

Etat 
R�vision du 

classement sonore 
des infrastructures 

R�vision du document de r�f�rence 
servant dans le cadre des constructions 

neuves 
- 
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6.3 ORIENTATIONS DE LUTTE CONTRE LE BRUIT 

LÕobjectif est de ne pas d�grader la situation globale, de r�duire les nuisances sonores dans lÕenvironnement 

et le nombre de personnes soumises � des niveaux importants. 

Il sÕagit dÕune r�elle d�marche dÕam�lioration des situations d�favorables existantes mais aussi de 

pr�servation des espaces de qualit�.  

Le plan dÕactions est ax� autour de deux axes : 

¥ r�duire le bruit � la source et r�sorber des situations critiques ; 

¥ informer et sensibiliser. 

 

6.3.1 REDUIRE LE BRUIT ROUTIER ET RESORBER LES SITUATIONS CRITIQUES 

LÕobjectif principal consiste � r�duire les nuisances sonores et � ramener les niveaux de bruit en dessous des 

seuils fix�s, et tout ceci aussi bien pour les �tablissements sensibles que pour les populations. 

Les objectifs de r�duction du bruit sont fix�s par les valeurs limites mentionn�es au I de lÕarticle 3 du d�cret 

n¡ 2006-361 du 24 mars 2006 relatif � lÕ�tablissement des cartes de bruit et des plans de pr�vention du bruit 

dans lÕenvironnement : 

¥ 68 dB(A) en Lden (p�riode de 24 heures) et 62 dB(A) en Ln (p�riode nuit) pour le bruit routier. 

Ces valeurs limites sont d�finies en fa�ade ext�rieure des b�timents, mais il se trouve que dans certaines 

situations, il est impossible dÕabaisser les niveaux sonores de la source pour permettre le respect de ces 

seuils, aussi bien dÕun point de vue �conomique que technique. Dans ce cas, le recours � lÕisolation de 

fa�ade est indispensable pour permettre dÕobtenir des niveaux sonores acceptables � lÕint�rieur des 

b�timents. Cette solution pr�sente lÕinconv�nient de ne pas am�liorer lÕenvironnement sonore des espaces 

ext�rieurs. 

Il est donc recommand�, en mati�re de lutte contre le bruit, de traiter le bruit � la source d�s que cela est 

techniquement et �conomiquement possible. 

Dans le but de r�duire le bruit et de r�sorber les situations critiques, plusieurs solutions sont � disposition du 

D�partement : 

¥ actions de ma�trise du trafic : 

¥ int�grer les mobilit�s douces dans les projets dÕam�nagements ; 

¥ actions sur les vitesses de circulation : 

¥ r�duction r�glementaire de la vitesse ; 

¥ am�nagements ponctuels de voirie ; 

¥ actions sur les rev�tements de chauss�e : 

¥ maintenance r�guli�re des voiries ; 

¥ mise en place de rev�tements acoustiques. 

¥ op�rations de traitement acoustique des fa�ades : 

¥ isolation de fa�ade ; 

¥ r�novation du patrimoine d�partemental (coll�ges et b�timents d�partementaux). 
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6.3.2 INFORMER ET SENSIBILISER LE PUBLIC 

LÕaction principale du Plan de Pr�vention du Bruit dans lÕEnvironnement passe par lÕam�lioration des 

connaissances, de lÕinformation et de la sensibilisation aupr�s des habitants et des �lus. 

Le plan dÕactions pour cette d�marche se r�sume en quatre grandes �tapes n�cessaires et indispensables : 

¥ lÕam�lioration des connaissances sur les nuisances caus�es par le bruit ou plus g�n�ralement sur 

lÕint�r�t du PPBE ; 

¥ la publication des cartes de bruit et du PPBE (voie �lectronique ou dans la presse), diffusion de 

lÕinformation ; 

¥ la sensibilisation des usagers de la route � proc�der � une conduite et un comportement non 

g�n�rateurs de nuisances ; 

¥ la formation et la sensibilisation du jeune public sur les nuisances caus�es par le bruit au travers 

dÕactions p�dagogiques. 

6.4 PROPOSITION DÕACTIONS 

Les actions que le D�partement mettra en Ïuvre pour pr�venir et r�duire le bruit dans lÕenvironnement sont 
class�es en fonction de six th�mes. 

 

Th�me A : Cr�ation de nouvelles infrastructures permettant dÕ�loigner la circulation routi�re 
des centres urbains et de diminuer la population expos�e � des seuils sup�rieurs aux seuils 
r�glementaires. 

¥ Projets de d�viations : d�viation de Jargeau/Saint-Denis-de-lÕH�tel, d�viation de Lorris, d�viation de 

Bazoches les Gallerandes, d�viation de Sully-sur-Loire/Saint P�re sur Loire ; 

¥ Am�lioration des acc�s routiers : �changeur dÕAmilly, �changeur de Ch�cy, �changeur de 

Ch�teauneufÐsur-Loire, �changeur de Gidy, am�lioration des acc�s sud � Orl�ans, �changeur de Fay-

aux-Loges. 

 

Th�me B : R�duction du bruit routier 

¥ Pour les projets neufs, r�duire lÕimpact acoustique dÕun am�nagement de voirie : Le D�partement 

continuera � prendre en compte la dimension acoustique dans toutes les nouvelles installations 

dÕam�nagements ponctuels de voirie, en assurant le meilleur compromis entre lÕadaptation aux flux de 

circulation, la s�curit� et la non d�gradation de lÕenvironnement sonore : mise en Ïuvre dÕenrob� 

acoustique par exemple selon lÕurbanisation. 

¥ Poursuivre lÕentretien des voiries : Le D�partement assurera une maintenance r�guli�re de la voirie 

d�partementale pour lutter contre un mauvais �tat de lÕuni de la route, source de nuisances sonores 

suppl�mentaires au passage des v�hicules. Par ailleurs, sur les sections identifi�es comme bruyantes 

avec des habitations expos�es, le D�partement �tudiera la mise en Ïuvre dÕenrob�s phoniques lors 

du renouvellement des couches de roulement. 

¥ Ma�triser les impacts sonores durant les travaux routiers : Le D�partement veillera � la mise en Ïuvre 

de conditions optimales pour minimiser la g�ne occasionn�e aux riverains et usagers durant les 

travaux : r�duction des d�lais dÕintervention par lÕadaptation de techniques adapt�es et innovantes,  

d�viations ma�tris�es, informations par voie de presse, chantiers de nuit sur les axes � grandes 

circulation, plages horaires de chantier impos�es hors heures de pointe, etc. 
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Th�me C : Caract�riser lÕimpact sonore des infrastructures de transport dans les zones 
identifi�es  

¥ Identifier finement les Points Noirs du Bruit (PNB) 

¥ Identifier les zones de multi-exposition sonore 

¥ Etudier la faisabilit� de r�sorptions des PNB � long terme et mettre en place une strat�gie de 

r�sorption des PNB. 

 

Th�me D : Prendre en compte le facteur Ç bruit È dans tout nouveau projet de construction et 
dÕam�nagement du territoire (b�timents, infrastructures de transport, É) 

¥ Prendre en compte lÕenvironnement sonore dans les projets dÕam�nagement urbain : Le D�partement 

se chargera de diffuser le PPBE aupr�s des acteurs de lÕam�nagement urbain pour une prise en 

compte de lÕenvironnement sonore dans tous les nouveaux projets. 

¥ Veiller � une bonne isolation acoustique des b�timents d�partementaux : Le D�partement, lorsquÕil est 

Ma�tre dÕOuvrage, prendra en compte la composante acoustique en amont de ses projets de 

construction ou de r�novation de b�timents dits sensibles. Il sÕagira ici de se pr�munir des bruits 

ext�rieurs et dÕ�tudier lÕacoustique interne de ces b�timents (isolement entre les locaux, 

r�verb�ration, bruit de pasÉ). 

 

Th�me E : Mettre en place une r�flexion approfondie sur les zones calmes 

¥ R�fl�chir � des crit�res dÕidentification des zones calmes. 

¥ Identifier et d�finir les objectifs de pr�servation des zones calmes. 

 

Th�me F : Gestion du Plan : Am�liorer la connaissance du bruit sur le territoire et faire vivre le 
PPBE 

¥ Accompagner le PPBE : Le D�partement veillera � la mise en Ïuvre des actions de pr�vention et de 

r�duction du bruit dans lÕenvironnement contenues dans ce plan avec la mise en place de r�unions de 

suivi. 

¥ Pr�parer la r�vision du PPBE : Le D�partement d�finira les nouveaux enjeux en fonction des r�sultats 

obtenus. Il veillera au traitement des zones de bruit d�finies dans ce document et � la prise en 

compte des nouveaux secteurs qui viendraient � apparaitre. 
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7. SUIVI ET IMPLICATIONS DU PLAN DÕACTIONS 

7.1 SUIVI DU PLAN 

Le suivi du plan est n�cessaire afin de pouvoir proc�der � la r�vision quinquennale du PPBE, � la suite de la 

mise � jour des cartes de bruit. Il sera r�alis� annuellement par le Conseil d�partemental du Loiret.  

Le tableau suivant pr�sente le suivi du PPBE. LÕavanc�e et la mise en place des actions feront lÕobjet dÕune 

pr�sentation r�guli�re au sein des instances et services concern�s afin dÕassurer un partage de lÕinformation. 

ACTION INDICATEUR DE SUIVI 

ACCOMPAGNER LE PROJET Nombre de r�unions tenues par ann�e

PREPARER LA REVISION DU PPBE 
Nombre de secteurs � enjeux en �volution (cr��s ou 

supprim�s) 

SUIVRE LÕENTRETIEN DES VOIRIES ¥ Lin�aire de voirie r�nov�e / an 

INTEGRER LA DIMENSION ACOUSTIQUE DANS 

LES AMENAGEMENTS DE VOIRIE 
¥ Nombre dÕam�nagements r�alis�s 

¥ Nombre dÕ�tudes acoustiques r�alis�es 

PROMOUVOIR LE PPBE AUPRES DES ACTEURS 

DE LÕAMENAGEMENT URBAIN 
Nombre de projets o� lÕacoustique a �t� prise en compte 

INTEGRER LA DIMENSION ACOUSTIQUE DANS 

TOUT DOCUMENT DE RECOMMANDATIONS 

DÕAMENAGEMENT OU ENVIRONNEMENTALES 

Nombre de projets o� lÕacoustique a �t� prise en compte 

PRENDRE EN COMPTE LA COMPOSANTE 

ACOUSTIQUE DANS LES BATIMENTS 

DEPARTEMENTAUX 

Nombre de projets concern�s 

7.2 ESTIMATION DE LA DIMINUTION DU NOMBRE DE PERSONNES EXPOSEES 

Les actions de pr�vention ne peuvent pas faire lÕobjet dÕune �valuation quantifi�e de leur impact. Ces actions 

mises en Ïuvre seront �valu�es a posteriori en termes de r�alisation. 

En revanche, lÕefficacit� des actions curatives sera appr�ci�e en termes de r�duction du bruit pour les 

populations. Ces indicateurs se baseront sur : 

¥ le nombre dÕhabitants qui ne sont plus expos�s � des d�passements des valeurs limites ; 

¥ le nombre dÕ�tablissements sensibles (enseignement, sant�) qui ne sont plus expos�s � des 

d�passements des valeurs limites. 
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8. ORGANISATION DE LA CONSULTATION 

8.1 MODALITES DE LA CONSULTATION 

Conform�ment � lÕarticle L572-8 du code de lÕenvironnement, le projet de PPBE des routes d�partementales 

du Loiret est mis � la consultation du public pour une dur�e de deux mois, du 15/04 au 15/06/2017, au 

si�ge du D�partement et sur le site internet du D�partement � lÕadresse suivante : www.loiret.fr.  

8.2 SYNTHESE DE LA CONSULTATION 

[A compl�ter � lÕissue de la consultation du public] 
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9.  ANNEXE 

GLOSSAIRE 

ADEME : Agence De lÕEnvironnement et de la Ma�trise de lÕEnergie- www.ademe.fr  

ANAH : Agence NAtionale de lÕHabitat Ð www.anah.fr  

BB : B�ton Bitumineux 

BBM : B�ton Bitumineux Mince 

BBME : B�ton Bitumineux � Module Elev� 

BBSG : B�ton Bitumineux Semi Grenu 

BBTM : B�ton Bitumineux Tr�s Mince 

BBUM : B�ton Bitumineux Ultra Mince 

dB(A) : d�cibel pond�r� A 

CBS : Cartes de bruit strat�giques 

ECF : Enrob� Coul� � Froid 

INSEE : Institut National de la Statistique et des Etudes Economiques Ð www.insee.fr  

LAeq : niveau de pression acoustique continue �quivalent pond�r� A 

Lden : Level day evening night, niveau sonore moyen pond�r� pour une journ�e (24 heures) 

Ln : Level night, niveau sonore pour la p�riode nuit (22h-6h) 

PNB : Point Noir du Bruit 

PPBE : Plan de Pr�vention du Bruit dans lÕEnvironnement 

SIG : Syst�me dÕInformation G�ographique 

TMJA : Trafic Moyen Journalier Annuel 

 

  



Département du Loiret

45945 Orléans

Téléphone 02 38 25 45 45
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